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CRISP N° I8 13" 

325 0 4 ( 675 

TENDANCES ?OLITIQ.UES AU CONGO,. 

Moina de deux mois apros l~ur arrives en Belgique ~ los loaders do 
1 1Abako ont recagn_e Leopoldvillo. Apros un sejour remarquo a Bruxolles, r-I~ 
Patrice Lumumb:~Pr8sident du IIouvement National Congolais est rentre au 

Congo , d6cide a .se consacrer entioroment a la politique , portour do pro
jets ~bitioux dans l'ordre de l 1organisation de son ~arti et de la propa
ganda pa.r la presse·. Seuls s0journent encore on Belgique les dirigoants do 
l'Interfederale qui ont remis au Gouvernement, le 20 avril I959, un memoran
dum dont la .radaetion revet uno forme magistrale; fort peu coutumiure dans 
la littoraturo politique au Congo• 

S'il n'est pas encore possible d'oporer un classement s6rioux et un 
regroupoment oomplet par tendances des forces politiquos congolaise; il est 
clair deja que les tensions et les lignos de demarcation se situont au doln 
de la declaration du I5 janvier I959. Nul a vrui dire ne s'oppose for.molle
ment uux promesses de janvier mais le c~uctore unilateral de lour formulation 
faoilite des prises de position plus radicalos et critiquese A cat ogard, 
le message de MM. Kasavubu , Knnza et Nzeza est r6v6latour : " Co document 
historique ; pre~iae-t-il , ~ensage que la Belgig~ h 

Quelques themes deviennent dominants, dans los d6Clarations nationales congo
laises " progressistes " : exigonce de l'indeperidanee inun6diato ou a termo 
fixe et r.approche; constitution r~:pide d 'un gouvornoment congolais ( capa
ble d 'offrir les earanties voulues aux investisseurs ) ·~ mise sur pied d 'u.tl 
comite democratique , nanti do :pouvoirs sp6ciaux en vue do contr6ler la mise 
en application de la declaration du I3 janvier. Tout semble indiquer qu'unc 
des !ignes de demarcation oritro les partis sera l!attitua.e envors 11 la cour
se au sommet ~or~ation drun gouvernement oongolais)~ 
Une autre pourrait surgir - ot n'operant pas nccessairoment entre les mdmos 
groupes - A propos de l'unite congolaise : considoree comme une exigonce 
nationale , dans le c~ef des dirigeants M~NaCo , oette unite est admise par 
M. Kasavubu mais " dans le sons d~une sorte de federation des ontitas pro
vinoiales autonomes ", tandis que des elements de 11Abako omigr6s a Brazza ... 
ville ( si on on juge par le document ci-joint } n 1hesitont pas 8 fairo pres
sion on favour du " partace de 1 v lli'rique Belge n. 

Eat-ce a dire que les partis congolais sont· dores et deja figos sur 
des positions irroductibles ? Co serait aller vite on besogne quo l'uffir
mer. En roalite, les libort6s dropinion et d'association acquises pour uno 
saine croissance des formations politiques no sont pas encore suffisamment 
garanties, aux yeux des leaders : les moyens necessaires de propaganda et 
d'6ducation ne sont pas mis en oeuvre do maniore systematique r los cadres 
politiquas sont a poine esquisses. Cet ensemble de factours favoriso. lo 
jeu doe element~ passionnels ' issus des ovonemonts du 4 janvier I959T au
toriso des interventions externes ( tant administratives que priv6es ) ot 
oontribue a dovelopper des tendances non contr6lees~ 

Un fait nouveau dans le domaino politique va rJsider actuollement 
dans une impulsion nouvelle , donne~ de Loopoldville par MQ Kasavubu et sos 
amis ( d'ou , vraisemblablement , une mise en veilleus~ de. ltoxtramis.me de 
Brazzaville , favorable au partage du Congo ) ainsi que dana un dovoloppo
ment se~sible de !'organisation du M~N.c. dans lo Kasar ot dans l'Est congo-
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14. 

lais• De quels moyens va disposer le M.N.c. ? Sous quelle etiquette va agir 
M~ Kasavubu ? Quols seront los p6les dtattraotion pour las petits pnrtis qui 
pullulent au Congo ? 
Oes questions restent provisoirement sans reponse. 

Documents. 

1. Note des leaders do 1 1"l.bako ( remise au rfinistre du Congo quinze jours 
avantl&urdGpart de Belgique 1 moment ou elle fUt rendue publiqUo )• 

"Notre sojour touche a sa fino Nous tenons a remeroier de tout coeur las Bel
ges de 1 1aimable hospitalit0 ot la sollicitude dont nous avons 6t6 l'objet 
durant ce temps. Nous remercions egalement toutes las personnalites qui nous 
ont aides a mieux comprendre la vie economique , sociale , oulturel1e at 
politique des Belces. Cos multiples contacts nous ont per.mis de nous faire 
una idee de l'opinion motropolitaine sur de ~ombreux problames oon~olais 
et partiouliorement sur colui que pose l'independanoe de notre pays. Nous 
avons rencontr~ aupres des Bolgos de la metropole une grande sympathie pour 
la cause que nous a vons toujours d6fondue. De tout cela nous gardens un excel
lent at un precieux souvoniro 

Los erreurs du passe. 

"En ce moment historique ou se joue d1une maniare definitive 1 le sort 
du Congo independant, nous estimons de notre· devoir de relever quelques er
reurs du passe pour eclairer l'opinion publique belge dans l'espoir qu'a 
l'avonir cello-ci pourra attirer au»ant quo possible !'attention des auto
rites responsables. De ·nombreuses errours furont oonnnises dans 1o passe et 
se commettent oncora dans le present de faqon consciente at incollSciente. 
Depuis quelques annees, nous n'avons cesso de las signaler a maintes repri
ses, Parmi alles; nous reloverons la non-realisation des promesses m&nes 
las plus officielles, lea hesitations conduisant a l'immobilisme , l'extr6-
me prudence guid6e par la era into et par un dangereux excos du paternalisma' 
los ma.ladrcsses consta.ntes at les tergiversations provoquees par uno politi
que ooloniale non dofinie et donnant lieu a de regrettables ~quivoques , la 
pretention absurde de vouloir dominer a tout prix an semant la division, 
las nombreuses injustices , la discrimination parmi las po ulations. 

"Tout co qui precede a ou comma consequence l'existence d'une raelle 
mefianoe reciproque qui est altorigina de l'eta.t d'inquietude chez las uns, 
at de 1 1otat d'impatiance chez les a.utres. 

"Il y a eu at il y a encore des affirmations gratuites contra l'Abako, 
et par la contra le peuplo Bakongo , affirmations salon lesquelles l'Abako 
aurait l'intent~on d1 imposor sa volonte aux autres groupements etbniques. 
L'elan du peuple Bakongo qui s~est manifesto au cours de ces dernieres an
naes dans le mouvament Abako a loyalament servi las inter§ts et lea aspira
tions qui sont, dlailleurs , communes a tousles pauples pol1tiquament sou
mis a un autre, L'histoire reconnattra a l'Abako la morite d'avoir aide los 
autorites colonialas a prendre conscience de l'impossibilite dans laquelle 
sa trouve la Belgique de continuer son oeuvre au milieu des Africains sans 
que ceux-oi prennant affactivemant la part des responsabilit6s qui leur re
viennent. 
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15~ 

Las· Bakongo so rejouissent de ce ~ue taus leurs compatriotes sont, a q~el
ques nuances pros, du m~me avis qu 1 eux dans l'expression de la volonte na
tionale. 

Dans le Conga independant , cette responsabilite doit repondre a un 
devoir, a un droit eta un pouvoir reels. Il se rovole.dono n6cessaire et ur
gent que la repartition des responsabilites ne donne plus lieu a des equivo
ques et a des conflits de prestigee Certaines libortes fondamentales n'ayant 
pas etc reoonnues au:x: populations autochtones du Congo , la veritable struc
ture representative de celles-oi ne pouvait se faire qu'a l'echelle ethnique~ 
En to.nt que dirieeants du :tnouv.oment Abako , nous representons le ::_:>euple 
Ba.kongq. Nous reconnaissons le m~me titre au:x: dirieeants des autres erou-
pemants ethniques du Congo. 

La Nlt.tion Conr;olaise. 

La nation congolaise sera formee librement et de commun accord avee 
toutes los peuplades du Congo. Il s'agit done de former ensemble une conscien
ce nationale et de voiller a co que toutes lea libertes et les droits des 
Oongolais scient garantis , de fagon a rondre lours notes politiquos cons
cients at spontanes. Imposee , l'unite du Congo demeurera vulnerable. La 
Belgique , aussi bien que le Congo , n'a rien a gagner a entrotenir l'otat 
d'inquietude et d'impatience signale ci-dessusg 

Bie~ que cautionnee par le message roYn! , la declaration faitele 
13 janvier I959 par le GOUVernement belge , concernant l'avenir politique 
du Congo , est uno promesse incomplete. Lea chances de reussite des points 
y cites restent fonction de leur application· loyale ot immediate. Toutefois, 
vu ltotat d'espxit qui rogne actuellement de part et d'autre au Congo et vu 
la gravite du moment que nous travorsons, nous nous per.mettons d'insister 
sur la n6cessite de former , dans un bref delai 1 un comite domocratiquement 
constitue et nanti de pouvoirs speciau:x: pour le' contr6le loyal de la mise en 
application de la declaration du 13 jan"Vier I959. 

La d6clarati~n gouvernementale. 

Les Congolais regrettent qu'aucun des leurs n'ait pris uno part de 
responsabilite dans la discussion et dans la redaction de la d6claration du 
gouvornomont bolge. De oe fait, co document historique n'engage que la Bel
gique , et los 'ersonnalites belges chargoes de sa mise en application devraient 
avoir uno foi profonde dans l'oeuvre a laquelle ils vont so consacrer. Il nous a 
ate dit que les tormes de ce document, d'uno haute tenue ' furent integra
lemont acceptes par ceu:x: de nos compatriotes autorisos a se prononcor comma 
interlocuteurs valables. Sans doute ont-ils fait , par 18 , preuve de respect 
et de coni'iance a la Belgique , et surtout a la promesse solennelle de Sa tra
jeste le roi d~s Belges. 

Unite et diversite •. 

L'unito du Congo que nous admettons en principe , sorait souhaita
ble dan8 le sons d'une sorte de federation des entites provinciales autono
mes. Cette unite,qui ne devrait ~tr~ ni fragile ni artificielle , peut ~tre 
facilitee par la formatio~ des gouvornements provinciau:x: , des janvier I960, 
et du gouvornement congolais, en mars I960~ 
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La difference des degros d'evolution dans lea populations congolaises 
doit ~tre considoree comma un stimulant pour los uns et un encouragement pour 
las autres. Il en est de m&me de la naissance do nombreu~ partis politiques 
au Congo. La diversite ntaxclut pas nocessairement l'unita. Cependant , des 
libertos q,ui sont universell·ement admises ne sont pas encore logaloment recon
nues aux Congolais• .Il existe au Congo une certains tolerance qui est .loin 
de constituer una garantie pour le plain exercice des· diverses libertos qui 
ont ate volontairement omises dans la Charta colonials. · 

Les promoteurs des partis politiques congolaiS courant un danger 
evident eh agissant sans garanties juridiques proalablesdans l'exercice de 
leurs libertes~ 

Orclre. ct logali te • 

Apros quatre mois de s6parution notre devoir nous ap~elle aupros 
des n$tres et de nombro~ compntriotes qui nous ont garde touto lour contian
ce. Nous semmes heureux de lea retrouver bientot et de pouvoir continuer avec 
et au milieu d'eux la lutte pour l'indopendunce de notre pays dans l'ordre 
et la legalit6. 

( s ) Simon Nzezn 
{ s ) Daniel Kanza 
( s ) Joseph Kasavuvti. 

2. Lettre du " ~1o.uveinent de lu R,)sistance " bo.kongo adressoe au Prosidont de 
rti Chambre • -··- . . ...... 

Cette lettre , datoe du 23 avril !959, qui nous parviont de Brazza
ville oat signee par MM. J. Nsimba , A.· Hpassi , S. Bunga , J:"l h. Lukoki , I. 
M'IUin.bi-~ , G. Ndombassi , R. !1a.ssiala , D5 Makanzu • 

•••••• 
" ~onsieur le President , votre honorable Assembloe reqoit,nous le 

supposons, las rapports du.Congo Belge. Nous crayons que vous 6tos bien o.u 
coUrant de la situation dans le Bas-Congo ou hommes , femmes et m&ne enfants! 
n•attendent que la proclamation __ q._~-~~ipd.~n~~· Do.ja on a ~ssiste et on , 
assiste partout aux grbves de ltimpot, manifestations spontuneos qui grdce a 
nos discrets conseils de persuasion, semblent diminuer d'intensit6. 

" Or, I1onsieur le Prosident, que fait le Gouvernement belge pour om6-
liorar cette situation? ••• Absolument rien~ Bien au contraire, il prend des 
mesuros traoassiores , susoeptibles de runimer les flammes. 

" On continue a nous parlor de lo. d0clurntion gruvernemento.le oomme du 
symbole des Ap8tres, t'erreur du coloninlisme, est son ent~temont davant le 
oolon1s6. Et pourtant , 11 n'ochappe a la connuisso.nce de personno que los 
Bakongo ont fait conna:ttre leur opinion sur oe point. Nous croyons q,ue o'est 
lour droit le pl~ strict, s!ils sont hommes comma vous. Faut-11 vous rupoter 
qu 1ils no veulent pas gu'on lour pnrle do ln declaration gouvornemonto.le et 
q,u'ils demandant en consequence L'INDEPEND;.NCE D'll':IEDIATE ? 
81 votre honorable Assembles· preiide'e'tte opinion pour una passion de quelques 
excites, nous la prions de bie.n vouloir pro ceder a un referendum du mains dans 
notre ~ar~ie du Congo. 
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17. 

•Nous savona que nous na pouvons obliger nos trores de raoe qui voient la ques
tion sous un autre angle i de sa mettre a notre rQlllorque. Colllli1o nous ·• aimons 
qu'on respecte notre opinion , nous voulons respecter aussi oalle des autres. 
Nous avon~, sur la voie du progros , trois siocles d'avonoe sur les autres 
ethnies de 1 'Mr1que Cen~rale• 

;tlJais t !'ionsieur lo Pr~side.nt, l'imite du Congo est devenue le slogan 
:f.'avqrl .de toute la politique oolonia.le belge, comma si cette unite existait 
a l•epoqUe pree~lonicle.i 

••••••••• 
"Vous n'igno~ez pas que de ~a ~a.ture nrbitraire des trontiores colonia~ 

los results la difticulte de creer un vrai sentiment d'unite nationals. La· 
Congo , tel qu'il est mis au monde par l'Acte de Berlin, ne pourra pas eohap
por a catte ro~le. Son unite n'est que trop apparente , trop artifioielle , 
:f.'aute de n'avoir pas voulu suivre las divisions existantes lors du partage de 
11Afr1que Centrale par les puissances europeannas ••• 

••••••••• 
"L'individu , et le~ colleotivites d•indivi4us , Monsieur le President, 

ont le droit de disposer d'e~-m~mes , et on ne peut pas, serait·o~ pour leur 
bien, leur imposor un regime politique ou autre contrnire a leurs aspirations. 
L'honorQ.ble .Assembles dent' vous assumez lo. prosidence, est a.ssez Mmocra.tique 
pour ~'ella ne puisse comprendre le bien fonda de oe que nous lui exposons. 

" Pour terminer ·, nous vous a.ffirmons , Monsieur le President , una 
fo1s de plus notre .foi da.ns L'INDEPEND~iNOE IMMEDL"-lTE ; nous exigeons : 

1° retour a bret dela.i de nos lenders·; 
2° partage de l'Mrique belge suivo.nt notre conception ci-dessus exprimee• 

" Dans le oa.s ou nos voeux ne seraient pes ecoutes, nous prendrions 
l'e.ngngement de boycotter toutes les mesures d'application des clo.uses conte
nues da.ns ln declaration gouvernementa.le. Nous savona bien que le Gouverne
ment ter~ usnge de lu force mais nous lui otonnerons par notre opini!treto 
presque logendaira. " 

X 

X X 
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i 

CRISP N° 62. 9. 

L'INSTITUT POLITI~UE CONGOLAIS (I.P.C~} 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

La 16 mars 1960, quatre semaines apres la Table Ronde politique belgo
congolaise, M. Cyrilla Adoula - entoure des membres du Conseil d'Administra
tion- annonqait a Leopoldville la creation d'un Institut Politique Congolais 
visant '~ developper au Congo un enseigne.ment qualirie sur las problemas qui 
concernant la gestion d'un Etat et a rournir una documentation per.manente sur 
las problemas politiques, sociaux et economiques". 

Le 4 avril, cet Institut etait orficielle.ment inaugure at, depuis lors, 
cent vingt-cinq congolais, repondant aux conditions d'admission, suivent assi
dament las cours de l'I.P.c. 

Le C.R.I.S.P. ayant joue un role dans la creation de cet Institut, 
nous repondons ici aux questions que nous ont posess bien des correspondants~ 

La fixation au 30 juin 1960 de la date da l'independance congolaise 
rut l'occasion d'accelerer la mise en oeuvre d'un projet dont nous avaient 
entretenu des amis congolais, soucieux de former des cadres politiques pour 
le nouvel Etat. 

A l'origine, le projet portait principalement sur l'organisation de 
conferences 'U de cercles d'etudes consacres aux problemas d'organisation 
politique. L'hypothese du 30 juin fit ressortir non seule.ment le caractere 
urgent d'une telle initiative mais aussi la necessite de lui donner una forme 
plus systematique et celle de la faire nattre dans une structure adaptee aux 
nouvelles realites congolaises et ne risquant pas d'~tre remise en cause au 
jour de l'independance. 

Pour fonder a Leopoldville un institut de foxmation politique vrai
ment erficace, une double condition s'imposait : qu'il soit dirige par des hom
mas valables appartenant a des groupes politiques et ethniques ditferents, 
ayant la volonte de creer en commun au service du pays : qu'il rejette tout 
principe de discrimtnation-dansle-recrutement des eleves et fasse co-habiter 
en son sein des eleves appartenant eu~m~es aux differents groupes ethniques. 

Au cours des contacts pris a Bruxelles at au Congo par las mambres 
du c.R.I.s.P. depuis fin novembre 1959 ainsi qu'a Leopoldville par J. G6rard
Libois, directeur du C.R~I.S.P., il fut unanimement reconnu que "l'africanisa
tion'~e cet Institut ne serait effectivament perque et realises que dans la 
mesure ou l'Institut serait assume par un Conseil d'Administration compose 
de congolais at ou la direction quotidienne serait elle-m@me contiee a una 
personnalite congolaise qui s'y oonsacrerait protessionnellement at dont la 
formation ainsi ~e les tonctions anterieures permettraient en son chef une 
direction effective, tant dans las rapports avec le Conseil et avec les eleves 
qu'avec las professeurs. 
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CRISP N° 62. 10. 

C'est ainsi que s'est constitue le Conseil d'Administration de l'I.P.c. 
qui comprend actuellement les personnalites suivantes : 

-MM. Adoula Cyrille, secretaire general de la F.G.T.K.; 
Ileo Joseph, secretaire national du M.N.C., qui fut rapporteur ala Com

mission "Structure de 1 'Etat" a la Table Ronde; 
Kamitatu Cleophas, president provincial du Parti Solidaire Africain; 
Nguete Martin, assistant medical et attache principal de Laboratoire a 

1 rUni versite; 
- VUmi Georges, vice-president du Parti du Peuple et redactaur a "Envol", 

publication protestante; 
Yumbu Joseph, direct-sur-adjoint de la prison de Ndolo et conseiller de 

l'Abako; 
Kandolo Damian, fonctionnaire, ancien secretaire general de 1' .APIC. 

La direotion de l'institut a ate confiee aM. Martin Nguete. 

Compte tenu des difficultes pour les congolais d'acc6der a una docume~ 
tat_ ion (en li vres et en revues) sur les problemes qui doi vent int eresser ceux 
qui ont a construire le nouvel Etat, le Conseil de l'I.P.c. a decide decreer un 
centre de documentation specialise dont la direction est assures par M. Kimbimbi 
bnanuel. 

L'Institut est installs au no 112, rue de Bolobo a Leopoldville, au 
coeur de la Cite (Telephone 8535, B.P. 2307). 

Pour l'etablissement des programmes, le Conseil de l'I.P.C. consults 
un comite scientifique compose d'universitaires et de specialistes. MM. Gerard
Libois et Perin sont les correspondants de l'I.P.C. en Belgique. 

Outre les syllabus des cours, l'I.P.C. a publie,en avril, un ouvrage 
de 150 pages, redige par Frangois Perin, Charge de cours a la Faculte de Droit 
de l'Universite de Liege et membre du Comite scientifique du C,R.r.s.P. : 
"f.e.! E;~t.i,tE,t,!o.a_s_-p£.1it.!_~e!!_ ~u_Co~o_i!:_d,iP~n~ant a]_ ~O_j~i.a_1_9.§.0.:_. Ce manuel 
est prefac~ par M, Henri Rolin, Ministre d'Etat (i). 

Las premiers cours de l'lnstitut ont ate donnas par las Professeurs 
Perin (Universite de Liege), Dabin (Universite Lovanium), Weiss {Massachusetts 
Institute of Technology}. Le Conseil de l'I.P.C. avait demands au Professeur 
Van Bilsen de donner la leqon inaugurals. 

Le programme de la premiere session (avril- mai - juin} ctmporte 
de 100 a 120 heures de cours dont une moitie consacree aux problemas politiques 
{notion de souverainete, l'Etat et ses organes, les structures internes de 
l'Etat, le regime provisoire du Congo au 30 juin 1960, les regimes electoraux, 
les relations exterieures); l'autre moitie se repartit entre des cours consacres 
aux problemas eoonomiques (finances publiques, structure de l'economie congo
laise, principes de developpement et systemes eoonomiques} et des matieres 
de complement {geographie politique de l'Afrique, demographie congolaise, les 
ethnies au Congo, les forces sociales organisees). 

--~-------------------------------------------~---------------------------------(1) 50 francs a l'I.P.c. ou, pour la Belgique, au C.RJ.S,P,, 16, rue aux Laines. 
Bruxelles, c.c.P. 658.24. 
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CRISP N° 62. 11. 

Les e1eves suivant regu1ierement 1es cours sont au nombre de 125. 
Des demandes assez nombreuses n'ont pu Stre retenues, 1es candidats n'ayant 
pas repondu aux conditions minima de scolarite. L'admission des e1eves etait 
soumise a un ava1 prea1able du directeur et du Conseil• 

Sur base des renseignements disponibles, voici comment se repartissent 
les e1eves 

60,7% entre 20 et 30 ans, 
37,9 entre 30 et 40. 

- Etudes faites : 
--- 38-;5-%ont fait 9 annees d t etudes (primaires + m!)yennes)' 

56 % ont fait plus de 9 annees et 
5,4 % leurs humanites. 

- Professions : 
- - - 5o-% de fo nc t ionnair ee , 

41,1% d'employes du s ecteur prive, 
3 % d 'etudj_ants, 
3% d 1 independants. 

Activit es ''militant es II: 
- --- -r -- -- --·· -lpar rapport au total des eleves "engages") 

40 %dans des partis po1itiques, 
42,5% dans des mouvements educatifs, 
17,5% dans des syndicats. 

- Q.r~i~ ~e!2_gE_aphi~ : 
56,2 % de bakongo, 
23 11 du KasaJ:, 
2,5 du Kwango-Kwi1u, 
4,3 duLac Leopold II, 
9,4 de 1'Equateur, 
1,3 du Katanga, 
2,5 de Leopo1dvi11e (nes a •• ), 
0,8 de 1a Province orientale. 

La preparation des sessions suivantes est actue1lement en cours. 

L'Institut se preoccupe en outre d'etablir des relations et des colla
borations avec les Instituts et centres specialises exist~t dans d'autres 
payn .. 

Le financement du projet I.P.C. a ete rendu ponsib1e principalement 
gr~ce a une contribution de la Ford Foundation. Le C.R.I.S.P. s 1est porte garant 
de l'affectation de ces fonds aux seu1es fins de 1a mise en train de 11 Institut 
et de 1 1organisation d'une premiere session. Au dela du 31 juillet 1960, les 
relations I.P.Cc - C.R.I.S.P. se situeront au seul plan des relations personnel
las et d'une eventuel1e assistance en matiere d'enseignement; el1es dependront 
exc1usivament des voeux exprimes par 1e Conseil de 1 1 I.P.C. 
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